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Chers habitantes et habitants de Saint Pierre des Landes, 

 

!æÈØâ âÚäâÌ ÊÐÚáÌ  ÌØ ÖÚØ ØÚÖ Ìâ Õ ÌØáÌÖÉÕÌ Ëä #ÚØáÌÑÕ .äØÑÊÑÛÈÕ  ØÚäá âÌØÚØá î æÚäá ÍÚßÖäÕÌß 

nos meilleurs æĺäê ÛÚäß ÊÌââÌ ØÚäæÌÕÕÌ ÈØØĂÌ  

2ä ÌÕÕÌ áÚÑâ porteuse de joie, de réussite, tant professionnelle que personnelle, ainsi que la santé. 

!äê ÈááÚÊÑÈâÑÚØá ÕÌ ÊÚäßÈÏÌ ËÌ ÕÌäß ÑØæÌáâÑááÌÖÌØâ ÝäÑ ÈÛÛÚßâÌ î âÚäâÌá ÏĂØĂßÈâÑÚØá Õ ÈØÑÖÈâÑÚØ 

à notre commune. 

LÌá âßÈæÈäê Ë ÈÖĂØÈgement du bourg débuteront en courá Ë ÈØØĂÌ Auparavant, une 

présentation du projet sera faite au public. 

Nous espérons apporter la sécurité et le confort à tous. 

Bonne année à vous.  

 

 

 

Viviane Hameau, Maire, et son Conseil Municipal 

 æÚäá ÑØæÑâÌØâ î ÕÈ ÊĂßĂÖÚØÑÌ ËÌá æĺäê ÝäÑ áÌ ËĂßÚäÕÌßÈ 

 

#ÌââÌ ÑØæÑâÈâÑÚØ á ÈËßÌááÌ î âÚäá ÕÌá ÐÈÉÑâÈØâá ËĂáÑßÌäê ËÌ ÛÈßâÈger un 

moment de convivialité. 
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HORAIRES DôOUVERTURE AU PUBLIC 
 

MAIRIE : '  02.43.05.92.60 

Secrétaires : Claudine MANCEAU, Sarah BÉZIER.   
Mardi   9h00 à 12h00  
Mercredi  9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 
Jeudi   9h00 à 12h00  
Vendredi  9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 
Samedi  9h00 à 12h00  

 
Fermetures : samedi 24 décembre 2016 et du mercredi 28 au vendredi 30 décembre 2016. 
 

 

 
 

BIBLIOTHÈQUE : '  02.43.05.24.09 

Mercredi  15h00 à 18h00 
Samedi  10h00 à 12h00 

 

 

 
 

GARDERIE MUNICIPALE  

Joëlle SIMON  '  02.43.05.91.52 

  Matin   7h15 à 9h00 
  Soir  16h30 à 19h00 

 
 

CANTINE MUNICIPALE  

Marie-Thérèse CANTIN  '  02.43.05.91.52 

 

 
 

S.I.A.E.P DE LA RÉGION DôERN£E  (  02.43.05.03.94 

Adressez-vous au SIAEP pour toutes vos questions concernant lôeau potable ou lôassainissement 
(notamment en cas de fuite dôeau). 

 

Urgences et week-end : 06.73.48.00.96    

 
 

D£CHETTERIE DôERN£E  

Lundi, Mercredi, Vendredi 14h00 à 18h00 
Samedi   10h00/12h00 et 13h30/17h30 
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Les Décisions du Conseil Municipal 

 
 

 

Lõentreprise SARL LATP dõErn®e a ®t® retenue pour un montant de 26 562 û HT. 

 

 

Lõam®nagement du secr®tariat de mairie a ®t® r®alis® par Ouest Bureau et lõentreprise Sol Tech 

pour un montant de 24  680 û.  

 

 

Le conseil municipal a approuv® le sch®ma de mutualisation et sõengage dans la mise en ïuvre 

des actions suivantes : 

¶ Action 1 : organiser des temps de travail entre les responsables des mairies ; 

¶ Action 2 : mise en place dõune newsletter sur les projets communautaires ¨ destination 

des élus du territoire ; 

¶ Action 3 : favoriser la formation des élus au sein de la CCE (Communauté de Communes 

de lõErn®e) ; 

¶ Action 4 : mise en place de cycles de formation mutualisés à destination des agents ; 

¶ Action 5 : mise en place dõune CVth¯que ¨ lõ®chelle de la CCE. 

 

Le bureau « Ateliers des Marais » qui a été retenu a établi un avant-projet . 

Le projet est validé et sera présenté en réunion publique. La date sera communiquée par voie de 

presse et affichée à la mairie. 

Les travaux commenceront en cours dõann®e. 

 

 

Les r®seaux dõeau pluviale vont °tre r®alis®s ainsi que la r®novation de lõassainissement. Il y a une 

convention de groupement de commande entre le SIAEP et la commune. Les appels dõoffres sont 

lancés pour cette opération. 

 

 

Le plan bocager a été réalis® sur lõensemble de la commune par la chambre dõagriculture afin de 

lõint®grer dans lõ®tude du futur PLUi (Plan Local dõUrbanisme Intercommunal). Cõest Catherine 

GROUSSARD qui en est la référente. 

 

 

La bascule communale a connu de nombreuses pannes au cours de lõann®e. Il est pr®vu en d®but 

dõann®e de changer le mat®riel ¨ neuf pour un co¾t de 10 100 û. 
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La somme de 3 482,00 û sera vers®e ¨ la commune pour les infrastructures a®riennes et 

souterraines. 

 

 

 

 

Suite au renouvellement du Conseil Municipal de Saint Hilaire du Maine.

Commune Population 

Nombre de 

délégués actuels 

Nombre de 

délégués avant 

Ernée 5 786 10 11 

Andouillé 2 256 4 4 

La Baconnière 1 773 3 2 

St Denis de Gastines 1 607 3 2 

Juvigné 1 486 3 2 

Montenay 1 361 3 2 

Chailland 1 237 2 2 

Larchamp 1 059 2 2 

St Pierre des Landes 941 2 2 

St Hilaire du Maine 837 2 2 

La Croixille 691 2 2 

Vautorte 584 2 2 

La Bigottière 493 1 2 

St Germain le Guillaume 476 1 2 

La Pellerine 329 1 2 

TOTAL 20 916 41 2 
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TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS 
Inauguration du commerce multiservices 

Le 30 août 2016 
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Vos Démarches Administratives 
 

Tous les jeunes de nationalité française, âgés de 16 ans doivent se  présenter 

en mairie volontairement , munis de leur livret de famille, pour se faire 

recenser (entre la date anniversaire des 16 ans et le 3ème mois suivant) pour 

être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Le recensement 

citoyen est une démarche obligatoire pour participer à la JDC. Suite à votre 

passage en mairie il vous sera remis une attestation de recensement en 

attendant la convocation à la JDC (de 9 à 18 mois après le passage en mairie). 

Ensuite, le certificat JDC remis est demandé lors de la constitution de dossiers pour des examens ou concours 

soumis à l'autorité publique (permis de conduire, bac...). 

IL EST DONC TRÈS IMPORTANT DE PASSER DÈS SES 16 ANS OU DANS LES 3 MOIS SUIVANTS POUR ÊTRE 

CONVOQUÉS A TEMPS ET AVOIR LE CERTIFICAT JDC POUR CONSTITUER LES DOSSIERS D'EXAMENS. 

 
Si vous souhaitez vous inscrire sur la liste électorale  de la commune, vous devez passer en mairie 

afin de remplir une demande dõinscription. Pour °tre inscrit sur la liste de lõann®e 2017, vous avez 

jusquõau 31 d®cembre 2016 pour faire cette d®marche (apr¯s il sera trop tard !). 

Les CNI seront bient¹t trait®es comme les passeports, et dõici mars 2017, seules les mairies disposant dõune station de 

recueil des données biométriques recevront les demandes. 

Le d®lai dõattente pour lõobtenir est de 3 semaines environ. Pour en faire la demande, il faut passer en mairie 

pour signer lõimprim® de demande et laisser votre empreinte (Lõempreinte est obligatoire ¨ partir de 13 ans). 

Il vous sera demandé : 

! 2 photos dõidentit® ; 

! 1 extrait dõacte de naissance de moins de 3 mois (¨ demander ¨ la mairie o½ vous °tes n®-e) pour  la première 

demande ou si votre carte est périmée de plus de 5 ans  ; 

! Votre ancienne carte dõidentit® ou ¨ d®faut une d®claration de perte/vol ;  

! 1 justificatif  de domicile de moins de 3 mois (factures, avis dõimpositionê) ou un document disposant du code-

barres 2D-doc (facture Bouygues Telecom, GDF Suez et attestation de contrat EDF) ; 

! Pour les mineurs, un repr®sentant l®gal devra signer lõautorisation parentale et pr®senter une pi¯ce dõidentit® ; 

! Jugement fixant la r®sidence de lõenfant et lõautorit® parentale si les parents sont s®par®s/divorc®s ; 

! 25 û en timbres fiscaux lorsque la pr®c®dente carte s®curis®e ¨ renouveler n'est pas pr®sent®e au guichet de la 

mairie, quel quõen soit le motif. 

 

ATTENTION ! Depuis le 1er janvier 2014 la validité est passée à 15 ans pour les personnes majeures. Pour les mineurs, 

la date de validité reste à 10 ans. Lõallongement de 5 ans concerne toutes les cartes délivrées à compter du 2 janvier 

2004 à des personnes majeures.  

La prolongation est automatique et ne sera pas modifiée sur la carte.  Si vous partez en voyage, vous pouvez 

accompagner la carte dõidentit® dõune notice multilingue explicative que vous pouvez t®l®charger sur le site du minist¯re 

des affaires étrangères www.diplomatie.gouv.fr dans la rubrique « conseils aux voyageurs ». Sinon, il faut privilégier 

lõutilisation dõun passeport. 

Cependant, des difficult®s ont ®t® rapport®es r®guli¯rement par des usagers qui se voient refuser lõembarquement ¨ 

bord de vols ou de bateaux. En cons®quence, le minist¯re de lõInt®rieur a d®cid® dõautoriser le renouvellement des CNI 

facialement p®rim®es (ou en voie de lõ°tre) d¯s lors que lõusager est en mesure de justifier son intention de voyager ¨ 

lõ®tranger dans un pays acceptant la CNI comme document de voyage (tous les pays de lõUnion Europ®enne + Andorre, 

Monaco, Suisse + Monténégro, Saint Martin, Serbie, Islande, Liechtenstein, Vatican, Albanie, Ancienne république 

Yougoslave de Macédoine, Bosnie-Herzégovine, Égypte, Turquie, Norvège et la Tunisie pour les binationaux et voyage 

de groupes). 
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TAR IFS COMMUNAUX  

,/#!4)/. $% ,! 3!,,% $%3 &P4%3 ÒÕÅ Äȭ%ÒÎïÅ 

  60 personnes  assises 

HABITANTS DE  
ST PIERRE DES 

LANDES 

 
HABITANTS 

HORS COMMUNE 

1 repas ou buffet ρσπ Ό             ςσφ Ό  

2 repas ou 1 repas avec buffet ρφχ Ό         σςπ Ό  

Lendemain            υφ Ό               υφ Ό  

Réunion ~ vin d'honneur             υφ Ό                ψυ Ό  
   400 personnes assises 

1 repas ou buffet          ρψχ Ό             τσσ Ό  

2 Repas ou mariage          ςφψ Ό  τψυ Ό  

Retour mariage / lendemain ρπσ Ό              ρςπ Ό  

Soirée familiale avec buffet campagnard ~ Associations 

de la commune             ρυς Ό  /  

Concours de belote / Loto            χυ Ό  ρσφ Ό  

Après-midi dansant          ρςψ Ό  ςως Ό  

St Sylvestre          σως Ό  /  

Vin d'honneur            ψτ Ό  ρπς Ό  

Vin d'honneur avec départ de mariage           ρπσ Ό  ρςρ Ό  

Réunion ou Assemblée Générale ~ Association 

extérieure /             ρσσ Ό  
LOCATION SALLE DE MUSIQUE rue de La Libération 

Location sous conditions : uniquement pour les Pierrots Landais            φυ Ό  

 

§ LOCATION DES BARNUMS ET TABLES/BANCS : 
Habitants hors commune :  
Tente seule      ρυπ Ό 
Tente avec 12 tables + 24 bancs   ςππ Ό 
,ÏÔ Äȭρ ÔÁÂÌÅ Ϲ ς ÂÁÎÃÓ         υ Ό 
Habitants de la commune de Saint Pierre des Landes : 
Tente seule      ρππ Ό 
Tente avec 12 tables + 24 bancs   ρυπ Ό 
,ÏÔ Äȭρ ÔÁÂÌÅ Ϲ ς ÂÁÎÃÓ         υ Ό 
(Une remise de 50% est appliquée aux associations de Saint Pierre des Landes). 

§ CANTINE/GARDERIE - Tarifs 2016/2017 :  
Cantine Ĕ σȢπυ Ό ÌÅ ÒÅÐÁÓ ÅÎÆÁÎÔ Ƞ χȟτπ Ό ÌÅ ÒÅÐÁÓ ÁÄÕÌÔÅ Ƞ τȢσυ Ό ÌÅ ÒÅÐÁÓ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅȢ  
Garderie Ĕ ρ Ό ÌÅ ÍÁÔÉÎ ÅÔ ρ Ό ÌÅ ÓÏÉÒȢ 
Avis aux parents  : pour une meilleure gestion des repas, merci de prévenir Mme CANTIN 
la veille ou le matin avant 9h00 lorsque votre enfant ne mange pas à la cantine. Si la 
ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÐÒïÖÅÎÕÅȟ ÌÅ ÒÅÐÁÓ ÖÏÕÓ ÓÅÒÁ ÆÁÃÔÕÒïȢ '  02.43.05.91.52 

§ CIMETIÈRE :  
Tarifs concessions ȡ φπ Ό ÐÏÕÒ ρυ ÁÎÓ Ƞ ψπ Ό ÐÏÕÒ σπ ÁÎÓ Ƞ ρππ Ό ÐÏÕÒ υπ ÁÎÓȢ 
Tarifs emplacement urne cinéraire ȡ σπ Ό ÐÏÕÒ ρυ ÁÎÓ Ƞ τπ Ό ÐÏÕÒ σπ ÁÎÓ Ƞ υπ Ό ÐÏÕÒ υπ 
ans. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
 

 

ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES : 
 

Pour connaître leurs disponibilités consultez le site internet d e la CAF mon-enfant .fr  
 

§ Audrey BLOT                              Mézière                           06.73.12.32.01 

§ Jeannine CAILLÈRE   18 rue des Gaudèches  02.43.05.95.39 

§ Marie-Claude GOUGEON  2 rue du Maine   02.43.05.91.72 

§ Aurélia GRATADOUR  14 impasse des chênes  02.43.05.08.42 

§ Patricia POIRIER   19 rue du Plan dõEau  02.43.05.92.70 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Assistante sociale

Pour prendre rendez-ǾƻǳǎΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩ9ǊƴŞŜ ŀǳ 
02.43.11.26.28

Enlèvement des ordures ménagères

Dans le bourg, le ramassage est effectuéle mardi dans 
la journée, mais vous devez déposer vos poubelles la 
veille au soir.

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers ne peuvent être effectués queles jours ouvrables de 
8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, les samedis de 9h00 à 12h00 
et de 15h00 à 19h00, les dimanches et jours fériés de 10h00 et 
12h00.
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Nous comptons sur les Pierrots Landais pour venir les encourager  

 

 

 

 

Lõinscription ¨ la biblioth¯que et l'emprunt de livres sont gratuits. 

La bibliothèque est abonnée à plusieurs magazines :  

3 Marie-Claire Id®es, ¢a mõint®resse, Lire, Terres Sauvages et Notre Temps pour les adultes ;  

3 Images Doc, Jõaime Lire et Tralalire pour les enfants. 
 

 
Le prix T'aimes Lire ! ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛōǊŀƛǊƛŜ aΩ[ƛǊŜ ŘŜ [ŀǾŀƭ, vise les 13-16 ans, soit les classes de 4ème, 3ème 
et 2nde (générale et professionnelle). La sélection est composée de 8 titres choisis parmi les dernières 
nouveautés. Ce choix essaie de représenter au mieux la diversité et la qualité de la littérature proposée aux 
adolescents. Tous les auteurs sélectionnés sont francophones.  
Les lectures et la fin des votes se dérouleront jusqu'au 15 avril 2017. 
[Ŝǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ǾƻǘŜƴǘ ŘŜ л Ł р ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜǳǊ ƭƛǾǊŜ ǇǊŞŦŞǊŞΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 
de la sélection.  
 Retrouvez la sélection sur le blog :    http://prixtaimeslire.hautetfort.com/  
et à la bibliothèque de St Pierre des Landes  ! 
 

Merci aux bénévoles qui assurent les permanences toute lõann®e, sont disponibles pour les achats 

de livres, r®parations et couverture des livres, accueils des enfants de lõ®cole priv®e, r®unions et 

animations.  

Nous vous souhaitons une belle année 2017. 


